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Cadre de vie

Les halles font peau 
neuve
Conserver le cachet de l’ancien, mettre en valeur 
et moderniser l’espace : coup de projecteur sur 
l’avancée des travaux des halles et des façades 
du théâtre de la Halle-au-Blé.

Pour devenir animateur, 
inscrivez-vous maintenant !

Pour devenir animateur cet 
été auprès des enfants des 
accueils de loisirs de la Ville 
ou du club plage de la Com-
munauté de communes, 
inscrivez-vous avant le 

13 janvier ! Complétez le 
dossier de candidature 
disponible en mairie ou sur 
le site Internet : www.ville-
lafleche.fr. Joignez une lettre 
de motivation et un CV puis 
déposez le tout au service 
des ressources humaines 
de la mairie (espace Pierre 
Mendès France, 72 205 
La Flèche). La Ville recherche 
également des directeurs 
d’accueils de loisirs qualifiés 
pour les 3-11 ans. Contact : 
02 43 48 53 66.

Baby-sitting : l’espace 
Gambetta peut vous aider

Vous voulez garder des 
enfants ? Vous avez besoin 
d’une baby-sitter ? Mais 
vous ne savez pas à qui 
demander ? L’espace 
Gambetta de la Ville propose 
un service (gratuit) de mise en 
relation. Il suffit aux jeunes et 
aux parents de venir s’inscrire 
au 48 boulevard Gambetta. 
L’espace Gambetta propose 
également un petit guide 
(gratuit lui aussi) qui répond 
aux questions essentielles 
autour du baby-sitting. 

CPIE : sauvetage des 
batraciens

Chaque année, le Centre 
permanent d’initiatives pour 
l’environnement fait appel à 
des bénévoles pour sécuri-
ser le passage des crapauds 
route de Cré-sur-Loir. En 
2012, l’action se déroulera du 
22 janvier au 15 avril. Le CPIE 
recherche des bénévoles, 
surtout pour les week-ends. 
Contact : Morgane Sineau au 
02 43 45 83 38 ou
msineau.cpie72@ouvaton.org

EN BREF

Remplacement, sur les façades du théâtre 
de la Halle-au-Blé, des pierres de tuffeau 
endommagées (photos 4 et 5).

Travaux de terrassement dans les halles 
pour la pose des caissons qui serviront 
au système de traitement de l’air. 
L’architecture particulière des lieux a 
nécessité une installation en sous-sol 
sur les deux travées (photos 1, 2, 3).
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